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pas une raison pour affirmer que la cause des Palestiniens
n'a jamais été juste. Il n'y a absolument aucune raison que
le Canada ne maintienne et ne renforce pas ses relations
commerciales et ses liens d'amitié avec les 20 Etats du
monde arabe.

Si nous sommes impartiaux dans cette affaire capitale,
comme nous prétendons l'être, nous devrions être objectifs
dans la diffusion des nouvelles. La mort de civils israé-
liens tués par les Palestiniens doit être déplorée, mais celle
de femmes et d'enfants réfugiés dans des camps par suite
d'attaques armées des Israéliens doit aussi nous toucher. Il
ne peut y avoir discrimination quand il s'agit de terreur et
de violence. Pour donner des renseignements plus com-
plets aux auditeurs de Radio-Canada, je pense qu'il fau-
drait étudier à fond le dossier de Madame McDuff.

M. Gustave Blouin (secrétaire parlernentaire du secré-
taire d'État): Monsieur l'Orateur, je remercie le député de
Hillsborough (M. Macquarrie) pour ses paroles aimables.
Comme d'habitude, le député est allé au fond des choses.
Le bureau du secrétaire d'État a obtenu les renseigne-
ments suivants de la Société Radio-Canada: Radio-Canada
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rejette entièrement les accusations de partialité dans son
reportage des événements au Moyen-Orient. Hors du con-
texte, il est toujours possible de prendre un extrait et de le
faire pencher dans un sens ou dans l'autre.

Radio-Canada a reçu la visite de délégations d'organisa-
tions juives qui lui ont vivement reproché d'avoir des
programmes dirigés contre Israël. Elle a également reçu la
visite de délégations d'organisations arabes qui lui ont
vivement reproché d'avoir des programmes anti-arabes.
Monsieur l'Orateur, la Société est toujours prête à tenir
des réunions de ce genre et à écouter les plaintes concer-
nant les reportages sur la situation au Moyen-Orient.

Dans ce reportage, Radio-Canada n'a cédé ni aux pres-
sions arabes ni aux pressions israéliennes, préférant mon-
trer les choses de façon juste et équitable. En procédant
autrement, Radio-Canada manquerait à son rôle fonda-
mental qui est de transmettre des informations aux Cana-
diens. Tout écart par rapport à cette position serait immé-
diatement corrigé. En conclusion, monsieur l'Orateur, on
remarquera que le réseau américain et la BBC n'ont pas
retransmis en direct le discours de M. Arafat.

(La motion est adoptée et la séance est levée à 10 h 27.)


